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Chemin :

LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (1)
TITRE II : TRANSPORTS

CHAPITRE IER : MESURES EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT DES TRANSPORTS COLLECTIFS URBAINS ET
PERIURBAINS

Article 57
ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2010/7/12/DEVX0822225L/jo/article_57

Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2010/7/12/2010-788/jo/article_57

I. ― Après l'article L. 2224-36 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un article L. 2224-37 ainsi rédigé
: 
« Art.L. 2224-37. ― Sous réserve d'une offre inexistante, insuffisante ou inadéquate sur leur territoire, les communes
peuvent créer et entretenir des infrastructures de charge nécessaires à l'usage de véhicules électriques ou hybrides
rechargeables ou mettre en place un service comprenant la création, l'entretien et l'exploitation des infrastructures de
charge nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables.L'exploitation peut comprendre l'achat
d'électricité nécessaire à l'alimentation des infrastructures de charge. 
« Elles peuvent transférer cette compétence aux établissements publics de coopération intercommunale exerçant les
compétences en matière d'aménagement, de soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ou de réduction
des émissions polluantes ou de gaz à effet de serre, aux autorités organisatrices d'un réseau public de distribution
d'électricité visées à l'article L. 2224-31, aux autorités organisatrices des transports urbains mentionnées à l'article 27-1
de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs et, en Ile-de-France, au Syndicat des
transports d'Ile-de-France. 
« Sans préjudice des consultations prévues par d'autres législations, l'autorité organisatrice du réseau public de
distribution d'électricité et le gestionnaire du réseau public de distribution d'électricité émettent un avis sur le projet de
création d'infrastructures de charge soumis à délibération de l'organe délibérant en application du présent article. » 
II.-L'article 28-1 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 précitée est complété par un 8° ainsi rédigé : 
« 8° La réalisation, la configuration et la localisation d'infrastructures de charge destinées à favoriser l'usage de véhicules
électriques ou hybrides rechargeables. » 
III.-L'avant-dernier alinéa de l'article L. 3261-3 du code du travail est complété par les mots : « ou hybrides
rechargeables et permettre la recharge desdits véhicules sur le lieu de travail ». 
IV.-Après l'article L. 111-5-1 du code de la construction et de l'habitation, sont insérés deux articles L. 111-5-2 et L. 111-
5-3 ainsi rédigés : 
« Art.L. 111-5-2.-I. ― Toute personne qui construit un ensemble d'habitations équipé de places de stationnement
individuelles couvertes ou d'accès sécurisé le dote des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à
l'alimentation d'une prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable et permettant un comptage
individuel, ainsi que des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos. 
« II. ― Toute personne qui construit un bâtiment à usage tertiaire constituant principalement un lieu de travail et équipé
de places de stationnement destinées aux salariés dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et
dispositifs de sécurité nécessaires à l'alimentation d'une prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride
rechargeable ainsi que des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos. 
« III. ― L'obligation prévue aux I et II s'applique aux bâtiments dont la date de dépôt de la demande de permis de
construire est postérieure au 1er janvier 2012. 
« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article, notamment le nombre minimal de places
visées au II selon la catégorie de bâtiments.
« Art.L. 111-5-3.-Des équipements permettant la recharge de véhicules électriques ou hybrides ainsi que des
infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos doivent être installés dans les bâtiments existants à usage
tertiaire et constituant principalement un lieu de travail, lorsqu'ils sont équipés de places de stationnement destinées aux
salariés, avant le 1er janvier 2015. 
« Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions et les modalités d'application du présent article. Il fixe notamment les
catégories de bâtiments soumis à cette obligation, le nombre minimal de places de stationnement qui font l'objet de
l'installation selon la catégorie de bâtiments et les conditions de dérogation en cas d'impossibilité technique ou de
contraintes liées à l'environnement naturel du bâtiment. » 
V.-Après l'article 24-3 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, il est
inséré un article 24-5 ainsi rédigé : 
« Art. 24-5.-Lorsque l'immeuble possède des emplacements de stationnement d'accès sécurisé à usage privatif et n'est
pas équipé des installations électriques intérieures permettant l'alimentation de ces emplacements pour permettre la
recharge des véhicules électriques ou hybrides ou des installations de recharge électrique permettant un comptage
individuel pour ces mêmes véhicules, le syndic inscrit à l'ordre du jour de l'assemblée générale la question des travaux
permettant la recharge des véhicules électriques ou hybrides et des conditions de gestion ultérieure du nouveau réseau
électrique, ainsi que la présentation des devis élaborés à cet effet. » 
VI.-Le l de l'article 25 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi rédigé : 
« l) L'installation ou la modification des installations électriques intérieures permettant l'alimentation des emplacements
de stationnement d'accès sécurisé à usage privatif pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides, ainsi
que la réalisation des installations de recharge électrique permettant un comptage individuel pour ces mêmes véhicules ;

https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=66528215C315647674DC0F9198B09927.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000022470434&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=66528215C315647674DC0F9198B09927.tplgfr38s_2?idSectionTA=JORFSCTA000022470437&cidTexte=JORFTEXT000022470434&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=66528215C315647674DC0F9198B09927.tplgfr38s_2?idSectionTA=JORFSCTA000022470445&cidTexte=JORFTEXT000022470434&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000319738&idArticle=LEGIARTI000006878499&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000880200&idArticle=LEGIARTI000020358031&dateTexte=&categorieLien=cid


29/06/2020 LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement - Article 57 | Legifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=66528215C315647674DC0F9198B09927.tplgfr38s_2?idArticle=JORFARTI000022… 2/2

». 
VII.-La section 2 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la construction et de l'habitation est complétée par
une sous-section 4 ainsi rédigée :

« Sous-section 4

« Droit d'équiper une place de stationnement d'une installation dédiée à la recharge électrique d'un véhicule électrique ou
hybride rechargeable 
« Art.L. 111-6-4.-Le propriétaire d'un immeuble doté de places de stationnement d'accès sécurisé à usage privatif ou, en
cas de copropriété, le syndicat représenté par le syndic ne peut s'opposer sans motif sérieux et légitime à l'équipement
des places de stationnement d'installations dédiées à la recharge électrique pour véhicule électrique ou hybride
rechargeable et permettant un comptage individuel, à la demande d'un locataire ou occupant de bonne foi et aux frais de
ce dernier. 
« Constitue notamment un motif sérieux et légitime au sens du premier alinéa la préexistence de telles installations ou la
décision prise par le propriétaire de réaliser de telles installations en vue d'assurer dans un délai raisonnable l'équipement
nécessaire. 
« Art.L. 111-6-5.-Les conditions d'installation, de gestion et d'entretien des équipements de recharge électrique pour les
véhicules électriques et hybrides rechargeables à l'intérieur d'un immeuble collectif et desservant un ou plusieurs
utilisateurs finals font l'objet d'une convention entre le prestataire et le propriétaire ou, en cas de copropriété, le syndicat
représenté par le syndic. 
« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application de la présente sous-section. »
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